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RAPPORT DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES
de fin de phase d’examen de la demande d’autorisation environnementale et

concluant sur l’absence de rejet

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement
Demande d’autorisation d’exploiter une plate-forme logistique sur les communes
de Cormelles-le-Royal, Mondeville et Grentheville

Pétitionnaire : CARGO PROPERTY DEVELOPMENT

Adresse du site : Boulevard de l’Espérance, 14123 Cormelles-le-Royal

Références réglementaires : Code de l’environnement, chapitre 1 du Titre VIII du Livre I

Documents de référence : Dossier de demande d’autorisation environnementale (dépôt dématérialisé
du 22 décembre 2020) ;
Accusé de réception du dossier en date du 22 décembre 2020 ;
Courriers DREAL (réf. : 2021-14-076-SL/JL du 9 février 2021 & 2021-ERASS-14-
279  du 28  avril  2021)  du  18  mars  2021  demandant  des  compléments  et
suspendant le délai d’examen ;
Mémoires en réponse de l’exploitant du 8 avril et 30 juin 2021.

Pièces jointes : Avis  des  organismes  consultés  lors  de  la  phase  d’examen  (ARS,  CLE,
DDTM/SEB, DREAL Normandie SRN/BBEN, INAO, SDIS).

I. CONTEXTE

Par dépôt  dématérialisé  du  22  décembre  2020  sur  le  guichet  unique  numérique  de
l’environnement  (GUNEnv),  la  société CARGO PROPERTY  DEVELOPMENT  a  sollicité  une  autorisation
environnementale  d’exploiter  une nouvelle plate-forme logistique, sur le territoire des  communes de
Cormelles-le-Royal, Mondeville et Grentheville. Un accusé de réception a été délivré le 22 décembre 2020
par voie électronique.

Au cours de la phase d’examen de la demande, des compléments ont été sollicités les 9 février et
28 avril 2021 et déposés par le pétitionnaire les 8 avril et 30 juin 2021 sur GUNEnv. Le délai d’examen du
dossier a ainsi été suspendu durant chaque demande de compléments jusqu’à la remise des compléments
par le pétitionnaire.
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II. RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX

II.1. Identification  

Demande Demande d'autorisation environnementale unique

Dates de dépôt
d’accusé de réception

[de compléments]

Réception du dossier (GUNEnv) :  22 décembre 2020
Accusé de réception :  22 décembre 2020

Demande de demande de compléments : 9 février et 28 avril 2021
Compléments reçus les : 8 avril et 30 juin 2021

Pétitionnaire

Nom – Raison Sociale :  CARGO PROPERTY DEVELOPMENT

Siège social : ZI Route de Paris 14120 MONDEVILLE 

Signataire : LEMOINE Antoine – Directeur immobilier SUPPLY CHAIN

Adresse du
site d’exploitation

Boulevard de l’Espérance 14123 Cormelles-le-Royal 

Type de projet Plateforme logistique 

II.2. Objet     de     la     demande     et     situation     administrative  

CARGO  PROPERTY  DEVELOPMENT,  société  pétitionnaire  de  la  demande  d’autorisation
environnementale, est une filiale du groupe CARREFOUR spécialisée dans la phase de développement
des projets et pérennisant le patrimoine immobilier du groupe. L’exploitant sera la société CARREFOUR
SUPPLY CHAIN faisant  partie  intégrante  du  groupe CARREFOUR,  principalement  connue pour  ses
activités liées à la grande distribution. CARREFOUR SUPPLY CHAIN exploite depuis 40 ans un entrepôt
loué à un tiers sur la commune de Carpiquet. Cet entrepôt ne répond plus aux standards d’exploitation
du groupe. Aussi, l’exploitant prévoit de transférer la totalité de ses activités vers ce nouveau site.

Le projet consiste à construire une nouvelle plateforme de stockage pour une surface totale d’environ
76 500 m² de surface bâtie implantée sur une emprise d’environ 300 000 m². Les terrains concernés
sont  situés  sur  une  partie  de  l’ex-site  PSA  de  Cormelles-le-Royal  actuellement  en  cours  de
réaménagement dont l’Établissement Public Foncier de Normandie assure le portage de ce foncier
pour le compte de la communauté urbaine de Caen la Mer.
Trois demandes de permis de construire ont été déposées pour les communes de Cormelles-le-Royal,
Mondeville et Grentheville1.

1Dans la suite du rapport, il ne sera plus fait mention de la commune de Grentheville qui est seulement  concernée par une 
parcelle de 700 m² en bordure du périphérique sur laquelle aucun aménagement ne sera effectué.
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Figure  1:  Localisation du projet CARGO PROPERTY DEVELOPMENT de Mondeville,
Cormelles-le-Royal et Grentheville



Les produits entreposés dans le bâtiment appartiennent à diverses gammes de produits de la grande
distribution  (produits  alimentaires,  boissons,  droguerie,  produits  frais,  produits  d’hygiène,
cosmétiques...). 

La plateforme logistique sera composée de : 
- 8 cellules de stockage de produits dits « secs » de surface unitaire d’environ 6 000 m², numérotées de
1 à 8. La cellule 1 sera dotée de 3 sous-cellules pour le stockage de produits spécifiques (inflammables et
aérosols) et la recharge des engins de manutention (repères n° C1 à C8) ;
- une cellule de 6 000 m² sera dédiée à la gestion des emballages (repère n° C9) ;
- 2 à 31 cellules de stockage frigorifiques de surface unitaire d’environ 6 000 m² (repères n° C10 à C12) ;
- 2 blocs bureaux et locaux sociaux en R+1 situés, en façade Est de l’entrepôt d’une surface respective
d’environ 1 000 m² (repère n°1) et 275 m² (repère n°3) et 1 bloc bureaux en rezde-chaussée également
en façade Est de l’entrepôt d’une surface de 420 m² (repère n°2) ;
- 1 local technique abritant la chaufferie ainsi que les installations électriques comprenant le TGBT et
poste de transformation électrique de 170 m2 accolé à la façade Ouest de l’entrepôt (repère n°4) ;
- 1 local technique abritant les installations de production de froid de 370 m2 accolé à la façade Est de
l’entrepôt (repère n°5) ;
- 1 local extérieur de 182 m² dédié à la charge de transpalettes électriques (repère n°6) ;
- 1 dalle béton de 6 000 m² dédié au stockage de boissons, localisé en façade Sud de l’entrepôt (repère
n°7) et 1 auvent de 320 m² dédié à la gestion des emballages, localisé en façade Ouest de l’entrepôt
(repère n°8) ;
- 1 local sprinklage de 84 m², associé à deux cuves de 1 047 m3, localisé à l’Est du bâtiment entrepôt
(repère n°9)  et  un local  de 78 m² abritant  le surpresseur alimentant  le réseau incendie interne de
l’établissement associé à une cuve de 1 200 m3. (repère n°10) ;
- 1 poste de garde de 265 m², localisé à proximité de la zone d’attente pour poids-lourds (repère n°11) ;
- 1 parking dédié aux véhicules légers offrant 559 places dont 112 réservés aux véhicules électriques
(repère n°12) ;
- 1 aire d’attente pour poids-lourds (repère n°13) ;
- 2 ouvrages de gestion des eaux (repères n°14 et n°15).

Au regard  des  quantités  et  de  la  nature  des  marchandises  qui  seront  stockées  au  sein  du projet
d’entrepôt, le site relève du classement SEVESO seuil Bas au titre de la règle de cumul mentionnée au II
de l'article R. 511-11 du Code de l’environnement et à ce titre, de la rubrique 4001 de la nomenclature
des ICPE sous le régime de l’autorisation d’exploiter.

Par ailleurs, compte tenu des aménagements du projet et de sa superficie totale de 30 hectares, il
relève du régime d’autorisation pour la rubrique 2.1.5.0 de la nomenclature IOTA.
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Figure 2: Plan de masse du site



II.3. Classement des activités, installations, ouvrages et travaux prévues dans le projet  

Les installations telles que sollicitées relèvent des rubriques de la nomenclature des ICPE, reprises dans
le tableau ci-après.

Rubrique Désignation de la rubrique Situation de l’établissement

Régime
–

Rayon
affich.

4001 Installations présentant un grand nombre de substances ou 
mélanges dangereux.

Installations présentant un
grand nombre de substances

ou mélanges dangereux et
vérifiant la règle de cumul

seuil bas

A 
1 km

1510-2b

Stockage de matières, produits ou substances combustibles 
dans des entrepôts couverts.
1. Entrant dans le champ de la colonne «évaluation environnementale 
systématique» en application de la rubrique 39.a de l’annexe de 
l’article R. 122-2 du Code de l’Environnement (A).
2. Autres installations que celles définies au 1, le volume des 
entrepôts étant :
a) Supérieur ou égal à 900 000 m3 (A),
b) Supérieur ou égal à 50 000 m3 mais inférieur à 900 000 m3 
(E),
c) Supérieur ou égale 5 000 m3 mais inférieur à 50 000 m3 (DC).

Volume total entrepôt :
11 cellules présentant une

surface d’environ 6 000 m² et
une cellule de 3 000 m² sur

une hauteur au faitage sous-
bac de 12,2 m soit un volume

total de 841 800 m3

E

1436-2

Stockage ou emploi de liquides combustibles de point éclair 
compris entre 60 °C et 93 °C.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 1 000 t (A),
2) Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 1000 t (DC).

Quantité stockée maximale :
200 t

• Cellules 1 à 8 : 190 t
• Picking : 5 t
• Quais : 5 t

DC

1450-2

Solides inflammables. (stockage ou emploi de)
La quantité totale susceptible d'être présente dans 
l'installation étant :
1) Supérieure ou égale à 1 t (A),
2) Supérieure à 50 kg, mais inférieure à 1 t (D).

Quantité stockée maximale :
900 kg

• Cellule 1c : 400 kg
• Picking : 100 kg
• Quais : 400 kg

D

2714-2

Installation de transit, regroupement, tri, ou préparation en 
vue de la réutilisation de déchets non-dangereux de papiers, 
cartons, plastiques, caoutchouc, textiles, bois à l’exclusion des 
activités visées aux rubriques 2710, 2711 et 2719.
Le volume susceptible d’être présent dans l’installation étant :
1) Supérieur ou égal à 1 000 m3 (E),
2) Supérieur ou égal à 100 m3 mais inférieur à 1 000 m3 (D).

Volume susceptible d’être
présent dans l’entrepôt :

500 m3
Zone emballages – Cellule 9
Regroupement de déchets

d’emballages, mise en balle, etc.

D

2910. A-2

Combustion, à l’exclusion des installations visées par les 
rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931
A Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétroles liquéfiés, du 
biométhane, du fioul domestique, du charbon, des fiouls 
lourds, de la biomasse ou du biogaz si la puissance thermique 
nominale est :
1) Supérieure ou égale à 20 MW, mais inférieure à 50 MW,
2) Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW.

Puissance thermique totale
pour le site :

1,8 MW

2 chaudières gaz de 0,9 MW

DC

2925-1

Atelier de charge d’accumulateurs électriques
1.Lorsque la charge produit de l'hydrogène, la puissance 
maximale de courant continu utilisable pour cette opération 
étant supérieure à 50 kW 

Puissance totale : 1 200 kW
4 ateliers de charge

Local principal « secs » : 600 kW
Locaux « froid » : 400 kW
Local extérieur : 200 kW

D

4320-2

Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de 
catégorie 1 ou 2, contenant des gaz inflammables de catégorie 
1 ou 2 ou des liquides inflammables de catégorie 1.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 150 t (A),
2) Supérieure ou égale à 15 t et inférieure à 150 t (D).

Quantité stockée maximale :
80 t

• Cellule 1b : 75 t
• Picking : 1 t
• Quais : 4 t

D
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4510-2

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie aiguë
1 ou chronique 1.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 100 t (A),
2) Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 100 t. (DC).

Quantité stockée maximale :
80 t

• Cellules 1 à 8 : 78 t
• Picking : 1 t
• Quais : 1 t

DC

4511-2

Dangereux pour l’environnement aquatique de catégorie 
chronique 2.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 200 t (A),
2) Supérieure ou égale à 100 t mais inférieure à 200 t. (DC).

Quantité stockée maximale :
100 t

• Cellules 1 à 8 : 96 t
• Picking : 2 t
• Quais : 2 t

DC

4734-2.c

Produits pétroliers spécifiques et carburants de substitution : 
essences et naphtas : kérosènes (carburants d’aviation 
compris) ; gazole (gazole diesel, gazole de chauffage 
domestique et mélanges de gazoles compris) ; fioul lourd ; 
carburants de substituions pour véhicules, utilisés aux mêmes 
fins et aux mêmes usages et présentant des propriétés 
similaires en matières d’inflammabilité et de danger pour 
l’environnement.
La quantité totale susceptible d’être présente dans les 
installations y compris dans les cavités souterraines étant :
2. Pour les autres stockages :
a) Supérieure ou égale à 1 000 t (A),
b) Supérieure ou égale à 100 t d’essence ou 500 t au total, mais
inférieure à 1 000 t au total (E),
c) Supérieure ou égale à 50 t au total, mais inférieure à 100 t
d’essence et inférieure à 500 t au total (DC).

Quantité stockée maximale :
236,35 t 

(pas d’essence)

• Cellule 1c : 194,35 t
• Picking : 5 t
• Quais : 5 t
• Motopompes et 

groupes électrogène
• électrogènes : 32 t

DC

4735-1.b

Ammoniac.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg
a) Supérieure ou égale à 1,5 t (A),
b) Supérieure ou égale à 150 kg mais inférieure à 1,5 t (DC).

Quantité présente maximale :
1,185 t

• Groupe Froid

DC

4741-2

Les mélanges d'hypochlorite de sodium classés dans la 
catégorie de toxicité aquatique aiguë 1 [H400] contenant 
moins de 5 % de chlore actif et non classés dans aucune des 
autres classes, catégories et mentions de danger visées dans 
les autres rubriques pour autant que le mélange en l'absence 
d'hypochlorite de sodium ne serait pas classé dans la catégorie
de toxicité aiguë 1 [H400].
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 200 t (A),
2) Supérieure ou égale à 20 t mais inférieure à 200 t. (DC).

Quantité stockée maximale :
50 t

• Cellules 1 à 8 : 49 t
• Picking : 0,5 t
• Quais : 0,5 t

DC

4801-2

Houille, coke, lignite, charbon de bois, goudron, asphalte, brais
et matières bitumineuses.
La quantité totale susceptible d’être présente dans 
l’installation étant :
1) Supérieure ou égale à 500 t (A),
2) Supérieure ou égale à 50 t mais inférieure à 500 t. (D).

Quantité stockée maximale :
140 t

• Cellules 1 à 8 : 100 t
• Picking : 20 t
• Quais : 20 t

D

* A :  installations  soumises  à  autorisation,  D :  installations  soumises  à  déclaration,  DC :  installations  soumises  à
déclaration avec contrôle périodique

L’activité projetée ne relève pas du classement IED (rubrique 3000).
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Le pétitionnaire a vérifié si son projet était concerné par la règle de cumul seuil bas ou la règle de cumul
seuil haut mentionnées au II de l'article R. 511-11 du Code de l’environnement. Le bilan de l’exercice de
vérification du classement du projet en application des règles de cumul est repris dans le tableau ci-
dessous.

Situation vis-à-vis du Seuil Haut Situation vis-à-vis du Seuil Bas

Type de dangers
Valeur

Dépassement du
coefficient 1 Valeur

Dépassement du
coefficient 1

Dangers pour la santé Sa 0,01 Non 0,05 Non

Dangers physiques Sb 0,19 Non 0,73 Non

Dangers pour l’environnement Sc 0,71 Non 1,66 Oui

Le projet  d’entrepôt  est  classé  SEVESO Seuil  bas  par  la  règle de cumul  vis-à-vis  des  dangers  pour
l’environnement.

Par décret n°2012-633 du 03 mai 2012, l'obligation de garanties financières,  déjà existante pour les
carrières, les installations de stockage de déchets et les établissements classés seuil haut, a été étendue
aux établissements soumis à autorisation d’exploiter ou à enregistrement pour certaines rubriques de la
nomenclature  des  installations  classées.  Un  arrêté  ministériel  du  31  mai  2012  fixe  la  liste  des
installations classées soumises à cette obligation de constitution de garanties financières.

Le projet de CARGO PROPERTY DEVELOPMENT n’est pas concerné par l’obligation de constitution de
garanties financières en application de l’article R.516-1 du Code de l’environnement. En effet, aucune
des activités exercées n’est soumise à enregistrement ou autorisation sous l’une des rubriques visées
par cet arrêté ministériel.

Le projet de plateforme logistique relève également de la « Loi sur l’Eau ». Le tableau suivant précise la
rubrique  IOTA (Installations,  Ouvrages,  Travaux  et  Activités)  définie  à  l’article  R.214-1  du  Code de
l’Environnement au titre de la « Loi sur l’Eau » concernée par le projet.

Nomenclature
IOTA

Nature de l’activité
(Nomenclature IOTA)

Projet CARGO PROPERTY
DEVELOPMENT

2.1.5.0 – 1
Autorisation

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur 
le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les
écoulements sont interceptés par le projet, étant :
1) Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2) 1 ha < S < 20 ha (D)

L’emprise du projet est
d’environ 30 ha.

Aucun bassin versant
extérieur n’est intercepté.

II.4. Compatibilité aux documents d’urbanisme  

Les aménagements projetés font l’objet de permis de construire, déposés en mairies de Cormelles-le-
Royal, Mondeville et Grentheville. Concernant la commune de Grentheville, aucun aménagement ne
sera effectué sur la parcelle concernée. Les communes de Mondeville et Cormelles-le-Royal disposent
toutes deux d’un plan local d’urbanisme (PLU) approuvé. A la date de dépôt du dossier de demande
d’autorisation environnementale, le PLU régissant l’urbanisation de la commune de Mondeville a été
approuvé pour la dernière fois le 7 décembre 2016 et celui de la commune de Cormelles-le-Royal le 12
décembre 2019. Les terrains du projet intègrent :

• le secteur UZm du zonage réglementaire du PLU de la commune de Mondeville ;
• le secteur UE du zonage réglementaire du PLU de la commune de Cormelles-le-Royal.

Les constructions et aménagements projetés sur les communes de Mondeville et Cormelles-le-Royal
seront  compatibles  avec  la  vocation  urbanistique  des  parcelles  concernées  par  le  projet.  Les
aménagements respecteront donc les dispositions des PLU en vigueur sur le secteur d’implantation.

La communauté urbaine Caen la Mer, à laquelle les communes de Mondeville et Cormelles-le-Royal,
sont rattachées, intègre le périmètre du schéma de cohérence territorial (SCoT) Caen-Métropole créé
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en  octobre  2011  et  dont  la  dernière  révision  a  été  approuvée  le  18  octobre  2019.  Le  projet
d’aménagement et  de développement durable (PADD) du SCoT Caen-Métropole présente les trois
grands défis auxquels le territoire doit faire face donnant sept grandes orientations (déclinées ensuite
en sous orientations) présentées dans le document d’orientations et d’objectifs (DOO). 

Concernant les activités logistiques (sous-orientation 2.1.4), le SCoT précise que les nouveaux projets
de plateforme logistique devront viser le périphérique Sud de Caen et être localisés dans un rayon de 2
km maximum autour des échangeurs du périphérique Sud ou de la RN13. Cette même sous-orientation
précise que les bâtiments de stockage dont la surface plancher est supérieure ou égale à 10 000 m²,
devront être raccordés à des dispositifs d’énergie renouvelable capable de couvrir l’équivalent d’au
moins 80 % de leurs besoins énergétiques (hors froid). Le projet apparaît donc compatible avec cette
sous-orientation car le secteur d’implantation retenu pour le projet est cohérent avec celui prévu par le
SCoT. De plus, les panneaux photovoltaïques projetés dans le cadre du projet devraient permettre de
fournir l’équivalent de 80 % des besoins énergétique du site (hors froid).

Concernant  les  projets  économiques  inscrits  à  la  directive  territoriale  d’aménagement  (DTA)  de
l’Estuaire de la Seine (sous orientation 5.1), le SCoT précise, conformément à la DTA de l’Estuaire de la
Seine, que l’aménagement d’une plateforme logistique multimodale au Sud-Est de l’agglomération de
Caen est un des enjeux du ScoT. Le projet apparaît donc compatible avec cette sous-orientation car la
plateforme logistique sera localisée dans le secteur Sud-Est de l’agglomération de Caen. 

Le projet apparaît compatible avec les orientations du SCoT Caen-Métropole applicables.

II.5. Capacités techniques et financières  

Le Groupe CARREFOUR exploite directement ou indirectement plus d’une cinquantaine d’entrepôts en
France répartis sur tout le territoire dont un entrepôt sur la commune de Carpiquet dans le Calvados.
L’exploitant  confirme  dans  son  dossier  qu’il  dispose  des  capacités  financières  suffisantes  pour  lui
permettre de faire face à ses responsabilités en matière de sécurité industrielle et d’environnement,
dans le cadre de la mise en œuvre du projet sollicité.

III. CONSULTATIONS RÉALISÉES LORS DE LA PHASE D’EXAMEN

Le service coordonnateur (UBDCM/DREAL) a instruit le dossier en collaboration avec le service eau et
biodiversité de la direction départementale des territoires et de la mer  au titre de la loi  sur  l’eau.
Conformément aux dispositions des articles R.  181-18 à R.  181-33 du Code de l’environnement. Les
consultations  prévues  pour  la  demande  d’autorisation  environnementale  unique  déposée  ont  été
réalisées les 22 et 23 décembre 2020. Au regard des avis formulés par les différents services consultés
et après examen du dossier par l’inspection, des compléments ont été sollicités auprès du pétitionnaire
les 9 février et 28 avril 2021.  Les mémoires en réponse ont été reçus les 8 avril et 30 juin 2021. Ces
compléments ont donné lieu à de nouvelles consultations. En résumé, les organismes et services de
l’État ont été consultés suivant ce calendrier :

Thématique Entité/service Date saisine Date avis / contribution

Santé ARS/14
23/12/20

08/04/21

21/01/21

16/04/21

Eau et 
biodiversité

DDTM/SEB

22/12/20

08/04/21

30/06/21

21/01/21

15/04/21

05/07/21

Incendie SDIS/PREVISION 22/12/20 02/02/21

Patrimoine DRAC/14 23/12/20 /

Patrimoine INAO 23/12/20 14/04/21
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Sécurité 
publique

PREFECTURE/SIDPC
23/12/20 /

Ressources 
naturelles

DREAL/SRN

22/12/20 

08/04/21

30/06/21

26/01/21

21/04/21

15/07/21

Eau SAGE Orne aval-Seulles. 22/12/20 20/01/21

Mémoires en réponse du pétitionnaire rendus les 8 avril et 30 juin 2021.

Les avis ou observations formulés sont repris en annexe du rapport. Des services consultés n’ont pas
rendu d’avis.  En  référence  à  l’article  R.  181-33  du Code de  l’environnement,  les  avis  sont  réputés
favorables au-delà du délai dans lequel ils auraient dû être rendus.

Les avis émis seront joints au dossier d’enquête publique.

Avis de l’autorité environnementale

La saisine de l’autorité environnementale (AE) a été effectuée le 5 février 2021. L’AE dispose d’un délai
de deux mois pour se prononcer. L’AE a également été à nouveau saisi le 8 juillet dernier suite au dépôt
des dossiers de permis de construire révisés. L’AE ne prévoit de rendre qu’un avis commun pour le
dossier  de  demande d’autorisation  environnementale  et  les  dossiers  de  permis  de  construire  (PC).
Donc, l’avis est attendu pour le 8 septembre 2021. Cet avis fera l’objet d’un mémoire en réponse du
porteur de projet.  Cet avis  et ce mémoire seront joints au dossier mis à l’enquête publique. Cette
enquête  publique  et  l’enquête  publique  prévue  pour  les  demandes  de  PC  au  titre  du  Code  de
l’urbanisme  seront  menées  de  manière  unique  conformément  l’article  L.181-10  du  Code  de
l’environnement prévoyant l’organisation d’une enquête publique unique en pareil cas.

IV. EXAMEN PAR LE SERVICE COORDONNATEUR DU CARACTÈRE COMPLET ET RÉGULIER DU
DOSSIER

IV.1. Examen du dossier  
Le projet, ses enjeux et les risques associés sont décrits de façon approfondie dans les résumés non-
techniques de la note de présentation, de l’étude d’impact et de l’étude des dangers du dossier de
demande  d’autorisation  d’exploiter  remis  par  l’exploitant.  Ces  résumés  non-techniques  ont
notamment été modifiés pour prendre en compte les remarques et interrogations des organismes et
services de l’État et permettre une bonne information du public des impacts et des risques du projet et
des mesures prises pour les maîtriser.

IV.2. Caractère complet du dossier  
L’examen du dossier, complété les 8 avril et 30 juin 2021 fait apparaître qu’il comporte l’ensemble des
pièces requises au titre des autorisations sollicitées conformément aux dispositions des articles R.181-12
et suivants du Code de l’environnement.

IV.3. Caractère régulier du dossier  

Les éléments du dossier dans sa version complétée le 30 juin 2021 répondent aux observations et
demandes de compléments formulées par les services consultés et par le service coordonnateur.  Ils
sont suffisamment développés pour permettre à l’ensemble des parties prenantes d’apprécier au cours
de la procédure les caractéristiques du projet d’exploitation de l’installation, sur son site, dans son
environnement.

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  181-12  à  R.  181-16  du  Code  de  l’environnement,  le
contenu des différents éléments fournis paraît, à ce stade d’examen de la demande, en relation avec
l’importance  de  l’installation  projetée,  avec  ses  incidences  prévisibles  sur  l’environnement,  avec
l’importance des dangers de l’installation et de leurs conséquences prévisibles en cas de sinistre, au
regard des intérêts visés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l’environnement.
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V. PROPOSITIONS ET CONCLUSION DE L’INSPECTION DES INSTALLATIONS CLASSÉES

De  la  phase  d’examen,  il  ressort  que  le  dossier  complété  de  la  demande  d’autorisation
environnementale unique présentée par la société CARGO PROPERTY DEVELOPMENT est jugé complet
et régulier. Il n’y a donc pas d’obstacle au passage à la phase d’enquête publique.

Nous proposons au préfet de procéder à l’enquête publique dans les conditions prévues aux articles
R.181-36  et  R.181-37  du  Code  de  l’environnement,  ainsi  qu’aux  consultations  dans  les  conditions
prévues à l’article R.181-38 de ce même code. Les demandes de permis de construire déposées par le
pétitionnaire devant également faire l’objet d’une enquête publique au titre du code de l’urbanisme,
l’article L.181-10 du Code de l’environnement prévoit l’organisation d’une enquête publique unique.

La rubrique 4001 de la nomenclature des installations classées détermine un rayon d’affichage de 1 km
pour l’organisation de l’enquête publique. Cette enquête concerne donc les communes de Mondeville,
Cormelles-le-Royal et Grentheville.

En complément et conformément à l’article R.181-38 du Code de l’environnement, la  communauté
urbaine de Caen la mer pourra être consultée.

Enfin, nous vous informons que le présent rapport est transmis au pétitionnaire.

V
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at
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n

Rédacteur
L’inspecteur de
l’environnement

Stephen MERIGOUT

Vérificateur
Le chef de l’unité bi-

départementale

Laurent PALIX

Approbateur
Le chef du service risques

adjoint

Olivier LAGNEAUX

Rédigé le : 27/07/2021 Vérifié le : 29/07/2021 Adopté le :
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Annexes
Avis de principe au titre du SAGE (schéma d'aménagement et de gestion de l'eau) Orne aval-Seulles 
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Avis du SDIS
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Avis de l’INAO
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Avis ARS
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Avis ARS suite mémoire en réponse 1
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Avis DREAL/SRN
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Avis SRN suite mémoire en réponse 1
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Avis DREAL/SRN suite mémoire en réponse 2
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Avis DDTM/SEB
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Avis DDTM/SEB suite mémoire en réponse 1
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Avis DDTM/SRN suite mémoire en réponse 2
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